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DEMANDE D’ATTESTATION DE SALAIRE



L'attestation de salaire est un document officiel qui atteste du salaire et du statut

professionnel d'un agent. Elle est souvent demandée par l'agent pour certifier son revenu

et son emploi auprès de tiers.

Comment ça marche :

1

Aller sur le site GKDY-DSF
et se connecter en tant
qu’administré avec ses

identifiants

Aller sur le volet
Attestation de Salaire et
cliquer sur le bouton

Faire une demande

enregistrer la
demande et attendre

qu’elle soit traitée

 Après connexion aller sur le volet Attestation de Salaire et cliquer directement 
sur le bouton « Faire une demande » pour faire la demande.



 Sur l’étape 1, les informations personnelles du demandeur lui sont affichées.
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 Sur l’étape 2, un récapitulatif de sa demande lui est affiché



 Il peut enfin soumettre sa demande
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 Après soumission, il peut consulter les détails de sa demande en cliquant sur 
l’icône « Œil »:
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